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ARTICLE 9

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« considère qu’il ne peut examiner la demande selon la procédure prévue à l’article L. 723-2 ou 
s’il ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de mettre fin à la rétention dans les deux cas de reconnaissance à 
l’étranger de qualité de réfugié ou de protection subsidiaire.


